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Application de la methode semi-probabiliste au calcul des dimensions
des constructions en acier

Anwendungen der halbprobabilistischen Methode zur Dimensionierung von
Stahlkonstruktionen

Application of the Semi-Probabilistic Method for Determining the Dimensions of
Steel Structures

W. WIERZBICKI
Prof. Dr., Membre de TAcademie polonaise des sciences, Varsovie

La methode semi-probabiliste pour la determination de la securite des

constructions tire son origine de la methode probabiliste publiee par l'auteur
en 1936 [1], Cette derniere est basee sur l'equation

Q'-Q p (1)

oü le Symbole p designe Vindice de sdcurite, entendu comme probabilite qu'une
ruine de la construction ne se produise pas. En parlant de ruine, nous ne
supposons pas absolument un effondrement de la construction, mais seulernent
l'avenement d'un etat des choses que nous ne voulons pas toierer, comme
p.ex. le depassement de la limite de plasticite par les contraintes de l'ouvrage.

Le Symbole Q signifie dans l'eq. (1) la probabilite que la contrainte limite
(Tg en un point donne de la construction ne depasse pas la contrainte R ä la
limite de plasticite; nous appelons contrainte limite la contrainte

", *o(l+Z«) (2)

oü nous designons par a 1'aecroissement limite de la contrainte a0 au point
donne de la construction, contrainte cr0 calculee d'apres les formules courantes
de la resistance des materiaux et de la theorie des constructions; le pourcentage
d'aecroissement a est dans ce cas provoque par la realisation incomplete de
l'une des hypotheses servant de base au calcul de la construction.
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Le Symbole Q' designe dans l'eq. (1) le produit

ß' nw4

Ib4

(3)

oü coi exprime la probabilite que la valeur limite a soit inferieure ä c fois l'ecart
moyen de la valeur o-0.

Comme nous le voyons, l'eq. (1) aussi bien que la formule (3) sont basees

sur le theoreme bien connu de la multiplication des probabilites. Le sens de

l'eq. (1) peut etre illustre ä l'aide de la fig. 1.

1

maxR

Fig. 1.

La figure represente la courbe de dispersion des contraintes R ä la limite
de plasticite en traction. Les ordonnees du diagramme expriment ici la densite
des probabilites, et l'aire hachuree — la probabilite que la valeur R donnee
soit comprise entre les valeurs R et R + dR. Nous entendons ici la courbe en

tant que courbe de Gauss ou de Pearson du 3e genre, par exemple.
L'aire GG'O'b de la figure exprime la probabilite que la contrainte R

ä la limite de plasticite soit plus grande que la contrainte limite ag —
representee par le segment OG. L'aire GG' O'b exprime donc la probabilite Q

dont nous venons de parier.
Nous devrions en principe admettre ä priori l'indice de securite p en nous

appuyant sur la statistique des ruines des constructions. Cependant, pour les

cas oü la statistique dont nous disposons est insuffisante, nous pouvons com-

parer — afin de determiner p — la probabilite de ruine de la construction, ou
de l'un de ses elements, ä la probabilite d'autres catastrophes mieux etudiees
du point de vue statistique, p.ex. ä la probabilite d'incendies, de morts
humaines, d'inondations etc. Nous etablissons donc la comparaison en
considerant les esperances mathematiques des effets economiques des deux

catastrophes suivant la formule

Kb(l-p) K0Po (4)
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oü Kb signifie les pertes que provoquerait la ruine d'un element de construction

et p0 la probabilite que se produise la catastrophe avec laquelle nous

comparons la ruine de la construction donnee; K0 — designe les pertes
economiques correspondantes.

Nous devons remarquer neanmoins que l'eq. (4) ne nous permet pas
toujours de determiner d'une facon appropriee l'indice de securite, car, d'une
part, ce ne sont pas toujours seulernent des facteurs economiques qui entrent
en jeu pour la determination de p, et, d'autre part, parce que les facteurs
economiques apparaissant dans cette equation ne peuvent pas toujours etre
convenablement precises.

Afin de determiner la contrainte admissible k — pour une construction
donnee — nous introduisons dans l'eq. (2) a0 k, et nous calculons la probabilite

Q en partant de l'equation admise pour la courbe de probabilite. L'eq. (1)
devient ainsi une equation par rapport ä k.

En appliquant l'eq. (1) ä la pratique de l'ingenieur, on a remarque que
les coefficients <x n'ont generalement pas un caractere marque de grandeurs
aleatoires, c'est pourquoi la grandeur Q' et les grandeurs a^, peuvent etre
prises egales ä l'unite. La methode probabiliste pour la determination de la
securite des constructions prend dans ces conditions un caractere qui n'est
probabiliste qu'ä demi — donc semi-probabiliste [2].

La difficulte principale, rencontree lors de l'application de la methode
semi-probabiliste ä la determination des dimensions des constructions consiste,
comme nous 1'avons dejä remarque, dans l'etablissement de l'indice de securite
p. Nous presenterons ci-dessous les progres nouveaux dans ce domaine.

Dans les cas oü nous ne sommes pas ä meme de fixer le degre de securite
devant etre applique ä l'execution d'une construction donnee, la methode
semi-probabiliste nous fournit neanmoins le moyen d'etablir la grandeur de la
contrainte admissible appropriee, que nous traitons ici comme devant repondre
aux conditions de securite et d'economie optima. A ces fins, nous calculons les
contraintes admissibles pour un element de construction donne sur la base
d'une serie de diverses valeurs de l'indice de securite p. En nous basant sur
les contraintes admissibles k que nous obtenons de cette maniere, nous
calculons les poids g correspondants de l'element de construction donne ou bien
les frais de son execution. Nous reportons ensuite sur l'axe des ordonnees d'un
diagramme les valeurs particulieres des indices de securite p, et sur l'axe des

abscisses, les frais ou les poids g correspondants; nous obtenons ainsi une
courbe qui nous permet de trouver la valeur optimum de p. La contrainte
admissible cherchee correspondra ä cette valeur [3].

Un exemple d'une teile courbe est donne ä la fig. 2. Les calculs ont ete
executes pour une poutre en double T reposant sur deux appuis simples, de
6 m de portee, executee en acier polonais «37» (resistance i? 3700 kg/cm2).
La dependance entre les indices de securite p et les valeurs correspondantes
de la contrainte R ä la limite de plasticite a ete prise sur la base de la courbe
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de Gauss et le depassement de la limite de plasticite etait considere* comme
critere de ruine. La somme 1 + 2a etait prise dans les calculs comme ögale
ä 1,61, ce qui sera motive ci-dessous.
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Fig. 2.

Le diagramme obtenu represente une ligne brisee AbC. La dependance
entre les grandeurs p et g exprimee par le diagramme doit etre consideree

comme 1'expression de la dependance entre la securite de la poutre et le coüt
de la construction. Sur la base du diagramme nous trouvons que c'est le

point b, donc la contrainte admissible &=1405 kg/cm2 et l'indice de securite

P 0,845 qui repondent ä la condition optimum.
Nous demontrerons ensuite que la methode semi-probabiliste nous permet

d'eiever les contraintes admissibles, meme si nous prenons comme point de

depart pour la determination de ces contraintes les normes obligatoires du

pays au moment donne.
La methode semi-probabiliste assure la construction contre la ruine en

quelque sorte de deux facons: d'un cote, par l'introduction des coefficients
d'aecroissement des contraintes a, de l'autre, par le choix d'un indice de

securite approprie p. Ces deux aspects, qui tendent vers le meme but, sont en

principe independants l'un de l'autre. Cependant, si nous ne disposons pas
de donnees statistiques süffisantes qui se rapportent au type donne de
construction, l'introduction d'une certaine dependance mutuelle entre ces deux

aspects nous facilite la determination de contraintes admissibles appropriees.
Notamment, si toutes les causes pouvant influer sur 1'aecroissement de la

contrainte a0 nous etaient connues, la contrainte limite ag devrait etre
consideree comme egale ä max R, et nous pourrions donc obtenir la contrainte
admissible k ä l'aide de l'equation

&(l + max2a) maxiZ. (5)

Cependant, comme il n'est pas possible de saisir toutes ces causes exclusivement

ä l'aide de coefficients a, nous devons introduire un certain indice de
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securite p en tant que probabilite de l'apparition de la difference

D max R- (1 + 2«) (6)

causee par des circonstances qui ne peuvent etre exprimees ä l'aide de coefficients

OL.

Nous supposons ensuite que toutes les constructions projetees conforme-
ment aux normes actuellement en vigueur ont rempli leur destination et que
leur indice de securite p n'etait donc pas trop petit, tout en tenant compte de

la contrainte admissible d'apres les normes pour l'acier «37», ä savoir k= 1400

kg/cm2, pour la traction et pour la flexion.
En tenant compte de ces circonstances, nous cherchons ä choisir pour la

barre tendue un indice de securite p} qui reponde au mieux sur la courbe de

probabilite pour R ä la contrainte limite ag calculee d'apres la formule (2) sur
la base de la contrainte admissible cr0 &=1400 kg/cm2. En choisissant cet
indice, nous retenons la grandeur p 0,S car, sur les courbes de probabilite,
la meme valeur J? 2330 kg/cm2 repond ä l'aire ß 0,8 que l'on ait ä faire
ä la courbe de Gauss ou ä la courbe de Pearson du 3e genre, ou meme au
polygone ou triangle de probabilite; autrement dit la grandeur p 0,S ne
depend pas de la maniere de traiter les donnees statistiques. Remarquons
aussi que la precision des lectures est la plus grande pour les parties des courbes
de probabilite qui repondent ä Q 0,8.

Les coefficients a sont calcules d'apres les formules de la resistance des

materiaux pour diverses barres tendues, differant entre elles par leur type et
par les dimensions de leur profil; ces coefficients different entre eux, il est vrai,
pour les barres particulieres, mais nous choisissons ceux d'entre eux qui
repondent au mieux ä tous les types de barre tendue. Nous devons en meme
temps chercher ä ce que la somme £]a, conformement aux considerations
ci-dessus, soit aussi proche que possible de la grandeur obtenue d'apres la
formule (2) pour (j0 k=U00 kg/cm2. Pour p 0,8 et 0^ 2330 kg/cm2 la
somme £]a 0,67.

Admettons que tous les coefficients oc aient ete pris en consideration dans
le calcul et que toutes les barres soumises ä la traction et calculees sur la base
de la contrainte admissible £=1400 kg/cm2 et des charges prevues par les

normes aient subi l'epreuve; nous pouvons alors modifier les valeurs des coefficients

ol, de teile facon que leur somme soit effectivement egale ä 0,67. Nous
obtenons ainsi les coefficients suivants:

0^ 0,02 cause par les differences de valeur du coefficient d'elasticite E des

elements constitutifs d'une barre composee.
a2 0,01 cause par les ecarts par rapport ä l'hypothese de Bernoulli-Navier.
a3 0,05 cause par les erreurs sur les dimensions des sections transversales

de la barre.
«4 0,05 cause par l'excentricite du point d'application de la force longi-
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tudinale, due aux erreurs sur les dimensions des sections
transversales de la barre.

a5 0,05 cause par l'ecart de l'axe de la barre par rapport ä une droite.
a6 0,06 cause par l'excentricite due aux defauts de fixation des elements

constitutifs d'une barre composee.

a7 0,08 cause par l'excentricite due ä la difference de longueur des ele¬

ments constitutifs d'une barre composee.
a8 0,08 cause par l'extension preliminaire.
a9 0,05 cause par la flexion de la barre pendant le transport.

a10 0,07 cause par la difference de temperature entre les elements consti¬

tutifs d'une barre composee.

an 0,10 cause par l'encastrement de la barre aux nceuds.

a12 0,05 cause par la flexion de la barre par son poids mort.

En connaissant les coefficients d'aecroissement des contraintes a ainsi que
l'indice de securite p nous pouvons augmenter les contraintes admissibles

pour les barres tendues qui se trouvent dans des conditions meilleures que
Celles pour lesquelles les coefficients a ont ete determines.

Si p. ex. la barre tendue n'est pas encastree ä son extremite, le coefficient

an 0, £]a 0,57, et la contrainte admissible calculee d'apres la formule (2)

s 'eleve ä &=1484 kg/cm2. Si le transport des elements en acier est effectue
avec grand soin, on peut admettre a9 0, ^ a 0,62 et la contrainte admissible
s 'eleve alors ä k= 1437 kg/cm2, et ainsi de suite.

Quant aux contraintes de flexion admissibles, nous considererons une poutre
en double T laminee, element en acier le plus frequemment usite ä cet effet.

Les coefficients a suivants entrent ici en ligne de compte:

0^ 0,02 qui a le meme sens que pour la traction.
a2 0,10 cause par les ecarts par rapport ä l'hypothese de Bernoulli-Navier.
a3 0,07 cause par les erreurs sur les dimensions des sections transversales

de la poutre.
a4 0,10 cause par l'excentricite et l'obliquite de la charge.

a5 0,15 cause par le manque de parallelisme des appuis de la poutre.
a9 0,05 cause par la flexion due au transport.

a10 0,12 cause par les differences de temperature entre les faces superieure
et inferieure de la poutre, en tenant compte de la friction sur l'appui
mobile.

2 a est donc egal dans ce cas ä 0,61.
Si nous considerons toujours comme critere de ruine le depassement de la

limite de plasticite par la contrainte limite ag et si nous voulons obtenir la

meme securite pour la poutre flechie que pour la barre tendue, nous admettrons,
comme ci-dessus, p 0,8. Nous trouverons donc, d'apres la formule (2) pour
0-^ 72 2330 kg/cm2 et ]?oc 0,61, que la contrainte admissible normale ä la
flexion k s'eievera ä 1452 kg/cm2.
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Si nous sommes sürs que la charge de la poutre ä double T est appliquee
sans obliquite, nous aurons a4 0, et 27a 0,51 et la contrainte admissible
vaudra k 1543 kg/cm2.

Un raisonnement pareil nous permet d'omettre dans nos calculs certains
autres coefficients a.

La contrainte admissible pour les barres d'acier soumises ä la compression
est, comme on le sait, exprimee par la formule

kb kcK (7)

oü kc designe la contrainte admissible sans tenir compte du flambage et k, le

coefficient de diminution de cette contrainte pour le cas de flambage.
La contrainte admissible kc, ordinairement fixee comme egale ä la

contrainte de traction k, differe de cette derniere du point de vue de la methode
semi-probabiliste. Cela resulte du fait qu'une application excentrique de la
force longitudinale et une flexion initiale de la barre causent une flexion
supplementaire et un aecroissement correspondant des contraintes. Nous devons
donc, aux douze coefficients a correspondant ä la traction et conservant leur
valeur pour la compression, en ajouter un treizieme a13 pour tenir compte
de la flexion supplementaire mentionnee. Conformement aux formules de la
resistance des materiaux, nous etablissons ce coefficient pour un type commun
de barre d'acier comme egal ä a13 0,10.

Nous illustrerons les avantages obtenus par l'application de la methode
semi-probabiliste aux calculs des constructions en acier par un exemple de

poutres ä treillis de pont de chemin de fer secondaire ä une voie (fig. 3),
executees en acier «37».

5*8.08:4040

Fig. 3.

Les treillis ont ete projetes pour des contraintes admissibles de 1400 kg/cm2
et leur poids s'elevait ä 24954 kg.

Nous posons que, pour la determination des dimensions transversales des
elements des treillis ainsi que de leur poids sur la base de la contrainte admissible

k= 1400 kg/cm2, la somme des coefficients d'aecroissement de contrainte
2<*j etait egale ä 0,67, comme nous l'avons etabli ci-dessus.

Supposons ensuite que le pont en question ait ete projete avec un soin
particulier, que son execution fut tres bonne et que les conditions de transport
n'aient pu avoir une mauvaise influence sur l'etat des elements apportes sur
le chantier. Dans ces conditions, une partie des coefficients d'aecroissement
des contraintes doit etre consideree egale ä zero, notamment a5 a6 a7 a8

«« 0.
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Le reste des coefficients a donne une somme £]a 0,35 et d'apres la
formule (2) nous trouvons la contrainte admissible pour les elements tendus du
treillis:

oooa
* "W 1725kg/cm2' (8)

Pour les elements comprimes (sans tenir compte du flambage), la somme
£]a doit etre augmentee du terme a13 et cette somme passera ä £]a 0,45. La
contrainte correspondante se reduira ä 1600 kg/cm2.

En tenant compte du flambage, nous aurons donc une contrainte admissible

pour les elements particuliers soumis ä la compression:

kb 1600 k kg/cm2. (9)

En determinant les dimensions transversales des treillis et leurs poids nous
obtenons sur la base des contraintes (8) et (9) 22217 kg.

L'application de la methode semi-probabiliste nous permet ainsi d'econo-
miser 11% du poids de l'acier. Le changement de poids des töles de liaison
n'a qu'une tres petite influence sur cette relation.

En supposant que l'indice de securite p ainsi que les coefficients d'aecroissement

des contraintes a ci-dessus aient supporte l'epreuve du temps pour les

constructions executees en acier «37», nous pouvons determiner la contrainte
admissible k pour les constructions executees en acier «52» (resistance R
5200 kg/cm2), plus rarement usite pour les constructions.

Dans nos calculs precedents, nous avons pris l'indice de securite p 0,8

pour la raison (entre autres) que la meme valeur de crg R correspond ä l'aire
ß 0,8 independamment de ce que nous prennions comme courbe de probabilite

la courbe de Gauss, la courbe de Pearson du 3e genre, le polygone
ou le triangle de probabilite. La question se presente de la meme facon lorsqu'il
s'agit d'acier «52».

Nous trouvons notamment, par interpolation (en nous servant de la courbe
de Gauss, aussi bien que de la courbe de Pearson) que la meme valeur
<jg J? 3834 kg/cm2 correspond ä l'aire ß 0,8 ainsi qu'ä l'indice de securite

p 0,8 independamment de la maniere de traiter les donnees statistiques.
En posant donc 0^ 3834 kg/cm2, p 0,S et (1 +£]a) 1,67 nous trouvons

d'apres la formule (2) la contrainte admissible pour une barre tendue d'acier
«52» comme egale ä & 2290 kg/cm2.

Cette contrainte devrait cependant etre quelque peu diminuee (de 4,5%
au plus), vu la quantite relativement limitee (273) des experiences qui ont
servi ä la calculer.

En agissant de meme que pour l'acier «52», nous pouvons determiner les

contraintes admissibles pour des constructions executees en d'autres aciers

et en d'autres metaux. Nous pouvons aussi appliquer la methode semi-

probabiliste pour la determination de la securite des constructions ä d'autres
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constructions en dehors de celles executees en acier et particulierement ä

Celles en beton arme.
C'est dans ces directions que la methode tend ä se developper.
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Resume

La methode semi-probabiliste, qui tire son origine de la methode probabiliste
pour la determination de la securite des constructions, publiee par l'auteur
en 1936, peut etre ä present appliquee ä la Solution de problemes concrets.
Elle est basee sur des theoremes de la theorie des probabilites ainsi que sur
les notions de contrainte limite ag, des coefficients d'aecroissement de
contrainte a et de l'indice de securite p.

L'indice de securite p, en tant que probabilite qu'une ruine d'une
construction ne se produise pas, ne peut parfois etre determine directement d'apres
les statistiques de ruines des constructions, ä cause de l'insuffisance de ces

statistiques. Nous avons recours alors ä la determination des dimensions des

constructions sur la base de la securite et de l'economie optima, ou bien nous
partons de la supposition que toutes les constructions executees conformement
aux normes en vigueur ont rempli leur destination, ce qui nous permet de

determiner les coefficients a. Si la construction donnee se trouve dans des

conditions meilleures que les conditions moyennes, nous pouvons omettre
certains coefficients a, et les contraintes admissibles peuvent etre augmentees
de ce chef.

En appliquant les grandeurs p et a, etablies pour les constructions existan-
tes, ä une nouvelle sorte d'acier, nous sommes ä meme de determiner aussi
les contraintes admissibles pour cet acier.

Zusammenfassung

Die halbprobabilistische Methode, die sich aus der durch den Verfasser im
Jahre 1936 veröffentlichten probabilistischen Methode zur Untersuchung der
Sicherheit der Baukonstruktionen ergibt, kann bereits bei konkreten Lösungen



138 W. WIERZBICKI Ib 4

angewandt werden. Sie stützt sich auf die Feststellungen der Wahrscheinlichkeitsrechnung

sowie auf die Begriffe der Grenzspannung ag, der Koeffizienten
des Spannungszuwachses a und des Sicherheitsindex p.

Da die Statistiken über die Baukatastrophen meist unvollständig sind,
kann der Sicherheitsindex p als Wahrscheinlichkeit, daß kein Einsturz des

Bauwerkes erfolgen wird, oft nicht unmittelbar bestimmt werden. Wir greifen
dann auf die Dimensionierung des Bauwerks auf Grund optimaler Sicherheit
und Wirtschaftlichkeit zurück, oder auch auf die Voraussetzung, daß alle
nach den geltenden Normen ausgeführten Bauten ihre Bestimmung
vorschriftsgemäß erfüllt haben. Dies gibt uns die Möglichkeit, die Koeffizienten a
festzusetzen. Wenn das Bauwerk sich unter besseren als den durchschnittlichen
Bedingungen befindet, können wir gewisse Koeffizienten a übergehen, wobei
sich dann die zulässigen Spannungen erhöhen.

Durch Anwendung der Größen p und ol, die für vorhandene Konstruktionen
festgesetzt werden, auf eine neue Stahlsorte, können wir auch für diese die

zulässigen Spannungen bestimmen.

Summary

The semi-probabilistic method, which derives from the probabilistic method
for the investigation of the safety of structures — published by the author in
1936 —, can already be applied to the Solution of actual problems. It is based

on theorems of the calculus of probabilities and on the notions of limiting
stress org, stress increase coefficients ol, and the safety index p.

The safety index p — the probability that collapse of a building will not
occur — can sometimes not be directly determined from the statistics of the
collapse of buildings because such statistics often are incomplete. In such

cases we have recourse to determining the structural dimensions on the basis

of optimum safety and economy or, alternatively, we may start from the
assumption that all structures built in aecordance with the Standard
speeifications that are in force have duly fulfilled their purpose. This enables us to
determine the coefficients a. If the strueture under consideration conforms to
better-than-average conditions, then certain of the coefficients a may be

omitted, and the permissible stresses are increased in virtue thereof.

By applying the quantities p and ol, as established for existing structures,
to a new type of steel, we shall be able to determine the permissible stresses

for this steel as well.


	Application de la méthode semi-probabiliste au calcul des dimensions des constructions en acier

